
Introduction

Cette note décrit certains principes et actions clés 
pour, d’une part, rendre les instruments de financement 
climatique plus réactifs aux besoins des personnes de tous 
genres en tant que participants égaux à la prise de décision 
et en tant que bénéficiaires des actions climatiques et, 
d’autre part, les rendre plus favorables à l’égalité des genres 
à un niveau général tout en reconnaissant le besoin en 
particulier d’autonomiser et soutenir les femmes.

Les femmes constituent la majorité des 1,9 milliards de 
personnes dans le monde vivant encore dans la pauvreté, de 
plus en plus envisagée comme étant multidimensionnelles, et 
des 729 millions prévus vivant dans une pauvreté profonde 
en 2020, principalement en Asie du Sud et en Afrique 
subsaharienne, avec moins de 2 US$ par jour pour survivre 
(Banque mondiale, 2020). Le nombre de personnes vivant 
dans l’extrême pauvreté a augmenté pour la première fois 

en 20 ans alors que la pandémie de Covid-19 aggrave 
les forces du changement climatique et des conflits. Les 
femmes constituent également la majorité des 770 millions 
de personnes sans accès à l’électricité et des 2,6 milliards 
sans installations de cuisson propres (AIE, 2020), les gains 
passés étant également annulés par l’impact de la pandémie 
de Covid-19.

Les femmes sont souvent aussi affectées par les effets des 
changements climatiques de manière disproportionnée. Le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC) dans son cinquième rapport d’évaluation 
(AR5) (GIEC, 2014) souligne que les changements 
climatiques creusent les inégalités entre les sexes et rend 
beaucoup de femmes bien plus vulnérables au changement 
climatique. Cette réalité est largement due à la persistance 
de certaines normes et discriminations sexistes qui dénient 
aux femmes le droit à un revenu, à la protection juridique, 
à l’accès aux ressources ou à la participation politique, 
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tout en leur attribuant le rôle principal de prendre soin de 
leur famille et de subvenir à leurs besoins. Ces différents 
facteurs contribuent à marginaliser les femmes dans de 
nombreuses communautés locales. Les femmes et les 
hommes contribuent également aux réponses au changement 
climatique de différentes manières et ont des capacités 
différentes en fonction de leurs connaissances, expériences 
et compétences respectives pour atténuer et s’adapter. 
Dans de nombreux cas, les femmes sont déjà engagées dans 
des stratégies pour faire face et s’adapter au changement 
climatique, par exemple en optant pour des semences 
résistantes à la sécheresse, en employant des techniques 
de gestion des sols organiques ou à faible impact, ou en 
dirigeant des efforts de reboisement et de restauration 
communautaires. Et, en tant qu’agricultrices, entrepreneurs, 
producteurs, consommatrices et chefs de famille, les femmes 
sont de puissantes parties prenantes dans la mise en œuvre 
de solutions à faible émission de carbone dans les pays 
en développement. Cela contribue à faire des femmes des 
agents de changement importants dans la lutte contre le 
réchauffement climatique.

Le genre dans les accords récents de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC)

La décision 1/CP.16 de la CCNUCC, prise à Cancún, a 
confirmé les objectifs à court et long terme en matière 
de financement climat, et fourni les principes directeurs 
qui sous-tendent les obligations financières fixées par la 
Convention pour les pays visés à l’Annexe II (CCNUCC, 
2011). L’article 7 de cette décision reconnaît également 
que l’égalité entre les sexes et la participation effective 
des femmes sont importants dans tous les aspects de 
la lutte contre les changements climatiques. Cela est 
particulièrement pertinent pour l’adaptation puisque les 
décisions de Cancún et aussi de Durban (CCNUCC, 2012) 
visent une approche sensible au genre dans l’élaboration des 
plans nationaux d’adaptation (PAN). À Durban, les Parties 
ont également confirmé la nécessité d’assurer l’équilibre 
hommes-femmes dans la composition des deux nouveaux 
organes dédiés à l’adaptation et au financement climat (à 
savoir, le Comité d’adaptation et le Comité permanent) 
ainsi que celui du Conseil et du Secrétariat du FVC. À 
Doha, la décision 23/CP.18 a encouragé la promotion de 
l’égalité des sexes et une amélioration de la participation 
des femmes dans tous les organismes crées au titre de la 
Convention, « de manière à ce que les vues des femmes 
soient prises en compte dans les politiques relatives au 
climat » (CCNUCC, 2013). Et à Lima, la décision 18 / 
CP.20 a chargé les Parties de « mettre en place une politique 
climatique tenant compte du genre dans toutes les activités 
pertinentes de la Convention » et a établi un programme 
de travail de deux ans avec des ateliers techniques en 
fonction et l’élaboration de directives techniques axées 
sur la mise en œuvre (CCNUCC, 2015a). Cela a chargé 
tous les organes constitués de la CCNUCC d’inclure dans 
leurs rapports réguliers des informations sur les progrès 
accomplis vers l’intégration d’une perspective genrée 
dans leurs processus. À la COP 23 à Bonn, au titre de la 
décision 3/CP.23, les Parties ont adopté un plan d’action 
genré (PAG) pluriannuel avec un accent initial à la COP 24 
sur le suivi et la notification des impacts des changements 
climatiques ventilés par sexe (CCNUCC, 2018). La COP 

25 a en outre reconnu « la nécessité continue d’intégrer 
la dimension de genre à travers tous les objectifs et cibles 
pertinents des activités relevant de la Convention comme une 
contribution importante à l’amélioration de leur efficacité, 
équité et durabilité » et a adopté, avec la décision 3/CP.25, 
un programme de travail de Lima et un examen de la mise 
en œuvre des PAG en novembre 2024 (CCNUCC, 2019b). 
Les rapports techniques préparés par le Secrétariat de la 
CCNUCC dans le cadre de cet examen ont montré, par 
exemple, que sur les 15 organes constitués au titre de la 
Convention et outre l’amélioration de l’équilibre de genre 
dans leur composition, seul sept démontraient leurs progrès 
vers l’intégration d’une perspective genrée dans leurs 
processus et travaux de fond en 2018. Seuls rois ont établis 
des mécanismes internes, tels que des groupes de travail sur 
le genre ou des points focaux sur le genre, bien qu’il s’agisse 
d’une augmentation par rapport à 2017 (CCNUCC, 2019c). 
En 2019, il y a eu une régression dans la composition par 
sexe des organes constitués, avec seulement deux organes 
de la Convention atteignant ou dépassant l’équilibre entre 
les sexes, tandis que le pourcentage moyen de femmes 
membres dans tous les organes constitués oscillait autour 
de 33% (CCNUCC, 2019d). Au cours des dernières années, 
des progrès ont été réalisés au sein du Comité permanent 
des finances (SCF), l’organe de la Convention qui supervise 
le mécanisme financier de la CCNUCC et fournit des 
orientations à ses entités opérationnelles, le FVC et le Fonds 
pour l’environnement mondial (FEM). Au sein du SCF, les 
efforts visant à intégrer le genre se sont essentiellement 
concentrés sur l’inclusion d’informations sur la dimension 
de genre pour la première fois en 2018, et en tant que 
caractéristique élargie en 2020/21 dans le rapport phare 
du SCF sur l’évaluation biennale et l’aperçu du financement 
climatique, apportant la dimension de genre en tant que 
thème du Forum du SCF 2019, ainsi que sur la création d’un 
groupe de travail sur le genre et le climat et la nomination 
d’un point focal genre parmi les membres du SCF, dont 
seulement un tiers étaient des femmes. Dans l’ensemble, 
des progrès plus rapides sur les efforts d’intégration du 
genre dans la Convention et ses travaux restent entravés par 
le manque de financement dédié et d’expertise suffisante 
en matière de genre dans l’ensemble du Secrétariat de la 
CCNUCC et des organes de la Convention.

L’importance d’un financement climatique sensible 
au genre 

L’expérience internationale des programmes de 
développement montre qu’augmenter la prise en compte du 
genre dans le financement public du changement climatique 
constitue une occasion d’améliorer son efficacité et ses 
performances ainsi que la durabilité des investissements. 
Ceci est d’autant plus pertinent pour le financement de 
l’adaptation et de l’atténuation, comme l’illustrent les 
exemples suivants.

Les besoins de financement du continent africain pour 
les activités d’adaptation sont estimés entre 50 et 100 
milliards US$ par an d’ici 2050 (PNUE, 2014). En Afrique 
subsaharienne (ASS), l’une des régions les plus vulnérables 
au changement climatique, les flux réels de financement 
de l’adaptation approuvés aux pays de la région à partir 
de fonds surveillés par la mise à jour des fonds climatiques 
(CFU) sont bien inférieurs, seulement 2,1 milliards de 
dollars cumulés entre 2003–2019. En ASS, les femmes 
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demeurent les principales actrices de la production agricole, 
et assurent près de 80% de la production alimentaire 
régionale (FAO, 2015). Cependant, les femmes sont 
rarement propriétaires des terres qu’elles cultivent, elles 
sont souvent exclues des processus officiels de consultation 
qui déterminent les besoins des communautés rurales en 
matière d’adaptation, et sont dans l’impossibilité d’obtenir 
des crédits ou de bénéficier de mécanismes permettant de 
développer leurs activités agricoles. Pour être efficace, 
l’accroissement des financements dédiés aux projets et 
programmes d’adaptation menés en Afrique dans les 
zones rurales et en matière d’agriculture, et de sécurité 
alimentaire doivent tenir compte des dynamiques entre 
les sexes dans la production, l’approvisionnement et la 
distribution alimentaire, tant dans les foyers que sur les 
marchés. Par exemple, des efforts particuliers pourraient 
viser à inclure les femmes dans les programmes de 
renforcement des capacités, les services de conseil, l’aide 
technique et les services de vulgarisation agricole, y compris 
l’accès à des produits de financement appropriés. Sans le 
prisme du genre, les instruments du financement climatique 
pour l’adaptation en Afrique pourraient exacerber les 
situations qui discriminent les femmes. Cette négligence met 
en péril les droits des femmes et enfreint la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes (CEDAW), qui a été adoptée par la quasi-
totalité des pays bénéficiaires et contributeurs en matière de 
financements internationaux pour le climat.

D’ici 2050, 68% de la population mondiale vivra dans des 
villes, ce qui augmenterait la population urbaine de 2,5 
milliards. Près de 90% de cette augmentation sera en Asie et 
en Afrique (UN DESA, 2018). La marche et les transports 
en commun sont les moyens de transport de la plupart 
des habitants des villes en développement, ainsi de solides 
arguments commerciaux et sociaux peuvent être invoqués 
pour intégrer la problématique du genre dans les projets 
de transport urbain, par exemple en investissant dans des 
systèmes publics plus propres, tels que le système de transport 
en commun rapide par bus (BRT). Analyser et concevoir 
les différents besoins des hommes et des femmes pour les 
transports en commun en ce qui concerne l’accessibilité, la 
flexibilité des horaires, la durée et la fréquence des trajets, 
la couverture géographique et la densité du réseau de 
transport en commun, et les préoccupations de sécurité des 
femmes entraîneront de multiples gains : l’augmentation de 
la frequentation (qui est la condition préalable à de réelles 
réductions des émissions de gaz à effet de serre) ainsi que la 
rentabilité des systèmes de transport de masse, la réduction 
des coûts de transaction en optimisant le système pour tous 
les utilisateurs et l’accroissement de l’accès des femmes (qui 
dépendent davantage des transports en commun) à l’emploi, 
à l’éducation et aux services qui renforcent la productivité et 
la résilience des ménages. De la même manière, les femmes 
entrepreneurs dans les pays en développement qui fournissent 
des services essentiels aux communautés se concentrent 
principalement dans les micros et les petites entreprises et 
sont souvent désavantagées (en raison de préjugés culturels 
ou par absence de garanties) dans l’accès aux prêts de petites 
tailles abordables et progressifs pour des investissements dans 
des technologies plus vertes. Les initiatives du secteur privé 
sensibles au genre et soutenues par des fonds pour le climat 
qui répondent aux besoins des micro, petites et moyennes 
entreprises peuvent fournir une aide ciblée.

De plus en plus de travaux de recherche et de publications 
confirment l’intérêt d’intégrer la prise en compte du genre 
dans la conception et la mise en œuvre de projets, y compris 
son potentiel d’amélioration des résultats et donc de son 
efficacité. Le fait de négliger les femmes en tant que parties 
prenantes majeures des pays bénéficiaires peut aboutir à 
une utilisation non-optimale des financements climats et 
empêcher la durabilité des interventions financées.

Principes clés et actions pour un financement 
climatique sensible au genre

L’utilisation efficace du financement climatique nécessite 
l’intégration des considérations relatives au changement 
climatique dans la politique et la planification du 
développement, ce qui à son tour nécessite l’intégration 
de considérations de genre afin d’obtenir des résultats 
durables et équitables. Si les allocations de financement 
doivent être cohérentes et consistentes avec les plans de 
développement nationaux et les stratégies d’atténuation 
et d’adaptation, celles-ci doivent également améliorer 
considérablement leur intégration des considérations de 
genre. Cela nécessitera des efforts ciblés, par exemple 
remédier au fait que la plupart des contributions 
déterminées au niveau national (CND) ne font que des 
références passagères au genre (PNUD, 2019). Les efforts 
de renforcement des capacités et de soutien peuvent aider 
à améliorer l’intégration du genre dans les documents de 
planification, tout comme leur élaboration grâce à des 
processus sensibles au genre, pleinement participatifs 
et transparents impliquant toutes les parties prenantes 
concernées qui respectent les droits de l’homme, par 
exemple, des peuples autochtones.

Certains principes et actions clés pour opérationnaliser une 
telle approche comprennent l’utilisation de:

• L’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes en 
tant que principes directeurs et mandat transversal pour 
tous les instruments de financement climatique ancrés 
dans une approche fondée sur les droits de l’homme.

• Une approche des mesures d’adaptation et d’atténuation 
centrée sur les bénéficiaires et les populations, en 
accordant une attention particulière à certaines 
actions à petite échelle et à base communautaire dans 
lesquelles les femmes sont surreprésentées (y compris 
dans les secteurs informels et en tant que propriétaires 
de micro, petits et moyennes entreprises dans les pays 
en développement) et veiller à ce que la concessionnalité 
du financement public soit transmise aux femmes 
en tant que bénéficiaires. Dans l’atténuation, cela 
signifie se concentrer sur l’accès à l’énergie via les 
énergies renouvelables afin de lutter contre la pauvreté 
énergétique persistante de nombreuses femmes.

• Des critères de genre explicites dans les objectifs de 
performance et les cadres de mesure des résultats 
et pour l’évaluation des options de financement. 
Ces critères devraient inclure une analyse genrée 
obligatoire du projet ou programme proposé, un 
plan d’action genré spécifique au projet/programme 
entièrement chiffré, un budget genré et des indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs clairs mesurant la manière 
dont les projets et programmes contribuent aux 
objectifs d’égalité des sexes, une collecte systématique 
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de données désagrégées par sexe. Les indicateurs 
doivent être spécifiques à la fois au projet et au 
programme et permettre un suivi et une évaluation 
globaux des impacts sur l’égalité des sexes au niveau 
du portefeuille de fonds.

• Un équilibre entre les sexes et une expertise en matière 
de genre parmi les organes de décision des fonds, 
le personnel et les organes et groupes consultatifs 
techniques afin de garantir que les principes d’égalité 
des sexes sont intégrés dans l’élaboration des directives 
de financement, d’accréditation et de programmation 
et sont pris en compte dans l’examen des programmes 
et des projets, les approbations de financement, et 
le suivi, l’établissement de rapports, la vérification 
et l’évaluation du portefeuille de financement d’un 
mécanisme.

• Des efforts particuliers doivent être réalisés pour 
rechercher l’apport et la participation significative des 
femmes en tant que parties prenantes et bénéficiaires 
clés dans les mécanismes de coordination nationaux 
afin de déterminer les priorités de financement d’un 
pays et tout au long du cycle de financement d’un 
programme ou projet, de la conception à la mise 
en œuvre, en passant par le suivi et l’évaluation, y 
compris en mettant l’accent sur les approches de suivi 
participatif.

• Des lignes directrices de financement, des critères 
d’allocation et instruments financiers sensibles au genre 
pour chaque domaine ou sous-fonds de financement 
thématique. Les demandes de propositions sectorielles 
ou spécialisées doivent faire de la sensibilité au genre 
un critère de décision clé des propositions soumises. De 
même, les conseils d’administration des fonds pour le 
climat doivent envoyer un message clair indiquant qu’ils 
n’envisageront pas d’approbation à une proposition à 
moins qu’elle n’intègre suffisamment le genre.

• Des approches visant à accroître l’accès des groupes 
de femmes locales au financement des ressources, 
par exemple par des approches de petites subventions 
dans le cadre d’efforts d’accès direct renforcés, des 
lignes de crédit vertes pour les femmes entrepreneurs, 
ou en facilitant leur collaboration avec les agences 
d’exécution accréditées en tant que partenaire 
d’exécution avec une expertise locale en matière 
de genre pour certaines composantes du projet/
programme.

• Un audit régulier des impacts du genre sur les 
allocations de financement afin d’assurer l’équilibre 
entre les activités d’atténuation et d’adaptation et une 
prestation sensible au genre à différentes échelles et 
centres géographiques d’activités.

• Un ensemble solide de garanties et de directives 
sociales, genrées et environnementales, et un appui au 
renforcement des capacités pour leur mise en œuvre, 
qui garantissent l’égalité des sexes, les droits des 
femmes et la pleine participation des femmes. Ces 
garanties devraient être conformes aux obligations 
internationales existantes, notamment en ce qui 
concerne les droits de l’homme et des femmes, les 
normes du travail et le droit de l’environnement.

• Des mécanismes indépendants d’évaluation et de 
recours facilement accessibles aux groupes et aux 
individus, y compris les femmes affectées par le 
financement du changement climatique dans les pays 
bénéficiaires pour leur permettre d’exprimer leurs 
griefs et de demander réparation et restitution.

Efforts pour intégrer les considérations de genre 
dans les fonds climatiques existants 

Les considérations sur le genre n’ont pas été intégrées 
d’emblée à la conception et à la mise en place de la plupart 
des mécanismes de financement climat, qui existent à la 
fois dans le cadre et en dehors de la CCNUCC. La pression 
extérieure soutenue et la reconnaissance interne des 
résultats médiocres de projets et programmes sans une 
conscience de genre a conduit à des efforts considérables 
au cours des dernières années, dans plusieurs fonds 
multilatéraux sur le climat, pour incorporer de façon 
rétroactive des considérations de genre dans les lignes 
directrices et les structures de la programmation des 
fonds. Au cours des dernières années, les fonds pour le 
climat ont également amélioré les efforts de collaboration 
et les échanges d’experts pour s’entraider pour améliorer 
la sensibilité au genre de leurs opérations. Beaucoup plus 
pourrait encore être fait. Les fonds climatiques dédiés 
au titre de la CCNUCC en particulier ont une fonction de 
signalisation importante pour l’ensemble de l’architecture 
mondiale du financement climatique en raison du grand 
nombre d’entités accréditées et d’agences d’exécution avec 
lesquelles ils travaillent, allant des banques multilatérales 
de développement (BMD), des agences des Nations Unies, 
un certain nombre les banques commerciales ainsi que 
la plupart des banques de développement régionales 
et bilatérales et des institutions (sous-)nationales et 
régionales. Par exemple, le FVC et le FEM ainsi que le 
Fonds pour l’adaptation (FA) pourraient améliorer leur 
collaboration existante sur les questions de genre en 
travaillant à des indicateurs de genre coordonnés et à 
des systèmes de marquage de genre dans les allocations 
budgétaires pour permettre des efforts de suivi conjoints 
qui rassembleraient également les dépenses liées au genre 
en tant que mesures de l’impact du genre dans ces fonds, 
qui sont au cœur du soutien financier international pour le 
climat aux pays en développement.

Cependant, il reste encore à travailler vers une intégration 
systématique et aller au-delà d’un « module complémentaire 
». Au centre se trouve également la compréhension que 
les dimensions de genre existent au-delà d’une focalisation 
binaire sur les hommes et les femmes et que le genre 
recoupe des facteurs tels que la race, l’ethnicité, les 
capacités, l’âge, la religion, la caste. Ni la diversité des 
identités de genre ni l’intersectionnalité du genre avec 
d’autres facteurs ne sont actuellement suffisamment 
reconnues dans les mécanismes de financement climatique 
existants, et encore moins opérationnalisées dans leurs 
approches de financement.

Au final, une approche véritablement sensible au genre 
dans le financement des actions climatiques abordera non 
seulement la manière dont les décisions de financement sont 
prises et mises en œuvre, mais changera fondamentalement 
l’objet d’opérations de financement afin de les rendre plus 
inclusifs et centrés sur les droits de l’homme. Cela pourrait 
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signifier, par exemple, donner la priorité aux approches 
d’investissement climatique qui profitent de manière 
disproportionnée aux femmes, en raison de leurs besoins, 
capacités ou expériences spécifiques en matière de lutte 
contre le changement climatique, comme le financement 
transféré à des groupes communautaires pour la fourniture 
de services locaux sous la forme de petites subventions 
ou s’adressant à la pauvreté énergétique persistante 
des communautés rurales dans de nombreux pays en 
développement. De telles mesures autonomisent les femmes 
économiquement et socialement, car elles réduisent leurs 
charges liées aux soins, tout en soutenant des résultats 
climatiques durables.

Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM), le Fonds 
pour les pays les moins avancés (FPMA) et le Fonds 
spécial pour les changements climatiques (FSCC)

Le FEM est l’un des fonds climat internationaux les 
plus anciens et jusqu’à récemment, il ne tenait pas 
sérieusement compte de la question du genre dans ses 
programmes et décisions – y compris dans le FSCC et 
le FPMA. En 2011, le FEM a adopté une stratégie sur 
l’intégration du genre qui oblige toutes les agences du 
FEM (principalement les BMD et les organismes des NU) 
à évaluer leur conformité avec le mandat d’intégration 
de la dimension de genre du FEM. Elle fait également 
de la capacité à intégrer le genre des nouvelles agences 
d’exécution un critère d’accréditation du FEM et oblige 
toutes les agences d’exécution à démontrer qu’elles ont 
fait des efforts pour analyser les considérations de genre 
dans les projets du FEM. Les agences d’exécution doivent 
établir des politiques, des stratégies ou des plans d’action 
qui favorisent l’égalité des sexes et satisfont aux exigences 
minimales en matière d’intégration de la dimension 
de genre. Les principaux d’entre eux sont l’utilisation 
d’indicateurs désagrégés par sexe pour le suivi et les 
mesures visant à éviter ou à atténuer les impacts négatifs 
des projets sur le genre. Il est également nécessaire que les 
agences d’exécution du FEM disposent d’experts en genre 
capables de suivre et de soutenir la mise en œuvre de ces 
exigences minimales.

Le Secrétariat du FEM a également travaillé au 
renforcement de ses capacités dans ce domaine. Il a 
recruté un coordinateur pour le genre qui est chargé 
d’étudier la prise en compte de la question du genre dans 
les propositions de projets, et de créer des réseaux et 
des collaborations avec les partenaires susceptibles de 
faire une place à l’égalité des sexes. En octobre 2014, le 
Conseil du FEM, son organe décisionnel, a approuvé le 
Plan d’action pour l’égalité des sexes (GEAP) du FEM en 
tant que feuille de route concrète pour mettre en œuvre sa 
politique d’intégration de la dimension de genre pendant 
la sixième période de reconstitution des ressources du 
FEM (FEM-6, exercices 15-18) (FEM, 2014). Enfin, le 
Partenariat pour le genre du FEM a été créé en tant que 
groupe de travail interinstitutions associant les partenaires 
d’exécution, les secrétariats d’autres accords multilatéraux 
sur l’environnement et la société civile. Il se concentre 
sur la gestion des résultats en fournissant des orientations 
pour les indicateurs sensibles au genre dans les domaines 
d’intervention ainsi que des indicateurs à l’échelle du FEM 
et constitue un élément central du GEAP.

Une évaluation de l’intégration de la dimension de genre 
réalisée en 2017 par le Bureau indépendant d’évaluation du 
FEM (BIE) a loué le rôle du GEAP et du Partenariat pour le 
genre du FEM dans l’obtention de modestes améliorations, 
mais elle a recommandé une révision et une mise à niveau 
de la politique de 2011 sur l’intégration de la dimension de 
genre. Le rapport de le BIE sur le genre a également mis 
en évidence un manque persistant d’intégration adéquate 
du genre dans les projets et programmes du FEM dans le 
domaine d’intervention sur le changement climatique, avec 
près de la moitié de l’échantillon analysé de 70 projets 
climatiques jugés largement aveugles au genre et seulement 
5% considérés comme ayant une intégration réussie du 
genre, notamment dans deux projets d’adaptation du Fonds 
pour les PMA (FEM BIE, 2017). Une politique du FEM 
sur l’égalité des sexes, approuvée en novembre 2017, vise 
à changer cela en exigeant une approche d’intégration du 
genre plus proactive et une amélioration des rapports sur les 
objectifs et les résultats désagrégés par sexe (FEM, 2017). 
Elle est complétée par une stratégie de mise en œuvre de 
la problématique du genre par le FEM, approuvée à la 
mi-2018, qui décrit les points d’entrée stratégiques et les 
actions ciblées, ainsi qu’un cadre de résultats permettant de 
suivre et de rendre compte des progrès réalisés en matière 
d’égalité des genres au cours du FEM-7 (FEM, 2018a) et 
un nouveau document d’orientation sur le genre pour aider 
les 18 partenaires d’exécution du FEM à mieux intégrer les 
considérations de genre tout au long du cycle de projet et 
à faire un rapport sur un nouveau système de marquage du 
genre du FEM (2018b).

Le Fonds d’adaptation 

Les premières propositions de projets au Fonds pour 
l’adaptation du Protocole de Kyoto comprenaient une 
analyse du genre, bien que celle-ci soit inégale. En juillet 
2011, des directives opérationnelles ont été adoptées qui 
exigeaient l’inclusion de considérations de genre dans 
la planification des projets et des programmes, ainsi 
que dans les processus de consultation des projets en 
tant que critère d’examen important. En octobre 2013, 
une nouvelle politique environnementale et sociale a été 
approuvée, qui a encore renforcé l’attention du Fonds sur 
le genre, étant donné que la politique énonce le respect des 
droits de l’homme et le soutien à l’équité entre les sexes 
et à l’autonomisation des femmes en tant que principes 
clés pour la conception et la mise en œuvre des projets 
du Fonds pour l’adaptation. Un examen mandaté par le 
Conseil de l’intégration des considérations de genre dans 
les politiques et procédures du Fonds pour l’adaptation à 
la mi-2015 a révélé que si des progrès significatifs avaient 
été accomplis, une approche systématique et globale du 
genre faisait défaut. En réponse, le Conseil d’administration 
du Fonds a mandaté en octobre 2015 l’élaboration de sa 
propre politique d’égalité des sexes. Une politique de genre 
du Fonds pour l’adaptation fondée sur des principes et un 
plan d’action pluriannuel sur le genre (FY17–19) ont été 
adoptés après un processus consultatif en mars 2016, qui 
a été complété en 2017 par des orientations détaillées aux 
entités accréditées sur la manière d’améliorer la prise en 
compte du genre dans les projets et programmes (AFB, 
2016). La nouvelle stratégie à moyen terme du Fonds 
pour l’adaptation (2018-2022) met également en évidence 
l’égalité des sexes comme une question intersectorielle pour 
réaliser sa mission. Une évaluation mandatée en 2019 sur 
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les progrès accomplis dans la mise en œuvre du mandat 
relatif au genre dans le Fonds pour l’adaptation a reconnu 
des progrès significatifs tout en soulignant la nécessité d’un 
soutien accru au renforcement des capacités des entités 
d’exécution et de la reconnaissance et du traitement de 
l’intersectionnalité du genre avec d’autres vulnérabilités 
(AFB, 2019). Un processus d’examen et de consultation en 
cours sur un projet de mise à jour de la politique en matière 
de genre, mis en attente depuis mars 2020 en raison de 
la pandémie de Covid-19, devrait redémarrer au début de 
2021 et se conclure par l’adoption d’une politique de genre 
actualisée et d’un nouveau plan d’action pour le genre 
(FY21–23) en mars 2021.

Le Fonds vert pour le climat (FVC) 

Le FVC est le premier fonds climat multilatéral qui 
a initialisé le financement avec des éléments de base 
d’une approche sensible au genre pour ses opérations en 
place. L’instrument régissant le FVC comprend plusieurs 
références au genre et aux femmes dans la gouvernance 
et les modalités opérationnelles du Fonds, y compris sur 
la participation des parties prenantes et qui possède un 
mandat d’intégration du genre adéquat dans ses objectifs de 
financement et ses principes directeurs. Il prescrit l’égalité 
des sexes pour son personnel et le Conseil. Les décisions du 
Conseil prises dans le contexte de l’opérationnalisation du 
Fonds ont rendu obligatoire l’intégration des considérations 
de genre dans les modalités et politiques opérationnelles 
approuvées, ainsi que la formulation d’une politique et 
d’un plan d’action distincts pour l’égalité des sexes dans 
le cadre du FVC, qui ont tous deux été approuvés en mars 
2015 après avoir été considérés comme une politique 
provisoire (GCF, 2015). Dans le cadre de cette politique 
intérimaire, les entités d’exécution sont tenues d’avoir leurs 
propres politiques ou plans d’action en matière de genre, 
ainsi que la capacité et les antécédents pour se conformer 
à la politique de genre du FVC. Les impacts genrées des 
propositions de financement du FVC sont pris en compte 
dans le cadre d’investissement via plusieurs sous-critères 
dans un rapport d’experts techniques. Chaque proposition 
de projet/programme doit inclure une analyse d’impact 
sexospécifique propre au projet/programme, idéalement 
accompagnée d’un plan d’action genre , pour ‘etre considéré 
pour approbabation par le Conseil. La publication de ces 
documents sur le genre dans les projets/programmes depuis 
décembre 2016 a contribué aux efforts accrus des agences 
d’exécution du FVC pour se conformer pleinement à cette 
exigence. Le cadre de gestion des résultats et de mesure 
de la performance du FVC exige la collecte de données 
désagrégées par sexe pour son portefeuille d’atténuation et 
d’adaptation.

Depuis 2016, un spécialiste du social et du genre au sein 
du personnel du Secrétariat a été chargé de superviser la 
mise en œuvre de la première politique de genre d’une durée 
de trois ans fondée sur des principes et un plan d’action de 
parité (FY15-17). En outre la responsabilité d’évaluation 
de l’impact sur le genre des actions financées par le FVC, 
met à la fois l’accent sur l’accroissement des compétences 
du genre du personnel du Fonds vert, de l’organe consultatif 
principal et de prise de décision et de renforcement des 
capacités pour les partenaires externes du Fonds (les 
autorités et les agences d’exécution nationales désignées), y 
compris à travers la préparation au FVC et le Programme 

de soutien préparatoire. Un manuel sur l’intégration du 
genre dans les projets du FVC, élaboré avec le soutien 
d’ONU Femmes, est destiné à fournir aux partenaires 
externes des conseils pratiques et des ressources techniques 
supplémentaires (GCF, 2017).

Un processus d’examen consultatif mandaté pour améliorer 
la politique et le plan d’action en matière de parité du 
FVC a produit un projet de politique actualisé et prospectif 
mis à jour en 2017. Son examen et son approbation ont 
nécessité plusieurs tentatives au cours de deux années 
durant laquelle la politique intérimaire de 2015 est restée 
en vigueur. En novembre 2019, le Conseil d’administration 
a finalement été en mesure de surmonter les inquiétudes des 
membres des pays en voie de développement quant à savoir 
si la politique du genre pourrait restreindre leur accès aux 
ressources du FVC. Ils ont adopté une politique révisée en 
matière du genre et un nouveau plan d’action pour le genre 
(2020-2023) (FVC, 2019). Ce plan accroît l’appui aux 
pays en voie de développement en matière de renforcement 
des capacités pour leur permettre de s’acquitter de leurs 
mandats. La politique mise à jour s’applique à tous les 
domaines de financement et aux décisions de financement 
du FVC et effectue une évaluation du genre et du sociale 
accompagnée d’un plan d’action genré spécifique au projet 
- nécessaire pour indiquer les activités sensibles au genre 
que le projet entreprendra, afin de fournir des indicateurs de 
performances pertinente en matière de genre, ainsi que des 
objectifs désagrégés par sexe, des échéanciers, des lignes de 
responsabilité et un budget pour chaque activité proposée 
- obligatoire pour chaque proposition de financement. 
Cependant, la révision ne parvient pas à innover car elle 
ne va pas au-delà d’une compréhension binaire du genre et 
ne traite pas de l’intersectionnalité et des vulnérabilités et 
exclusions complexes qui en résultent. Elle affaiblit même 
potentiellement le principe universel des droits des femmes 
en tant que droits humains inaliénables en contextualisant 
la mise en œuvre du mandat du FVC sur le genre dans les 
pratiques nationales et les compréhensions culturelles. Avec 
son adoption retardée et son ambition manquante, le FVC 
semble avoir échoué dans ses efforts pour être un pionnier 
de l’intégration du genre dans les opérations de financement 
climatique.

Les Fonds d’Investissement Climatiques (CIF)

La Banque mondiale et les banques régionales multilatérales 
de développement qui mettent en œuvre les CIF ont des 
politiques de genre pour leurs opérations de financement 
du développement. La Banque mondiale a pour mandat 
d’intégrer le genre. Cependant, un examen approfondi de 
l’égalité des sexes des CIF en 2013 a confirmé que les CIF 
devaient faire beaucoup plus pour traiter systématiquement 
les considérations de genre (CIF/UICN, 2014). Plus 
précisément, le Fonds pour les technologies propres (CTF), 
qui finance des mesures d’atténuation à grande échelle dans 
les grandes économies et représente 70% du portefeuille de 
financement promis par les CIF, soit 8,1 milliards US$, a 
une approche insuffisante. Les tentatives initiales du CTF 
de reconnaître l’importance du genre (dans le secteur des 
transports, par exemple) doivent être encore renforcées. 
Le genre n’est pas inclus dans les principes opérationnels 
du Programme pilote sur la résilience climatique (PPCR), 
qui finance des portefeuilles d’adaptation programmatique 
dans quelques pays en développement. La plupart des pays 
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pilotes ont toutefois inclus certaines dimensions de genre en 
intégrant, par exemple, des spécialistes de la problématique 
genre dans les missions dans les pays ou en sensibilisant 
des groupes de femmes en tant que parties prenantes clés 
dans les consultations au stade de la planification des 
programmes.

Alors que les efforts pour assurer une plus grande 
participation ainsi que l’autonomisation et le partage 
des avantages des femmes et des autres groupes 
vulnérables dans les CIF restent inégaux, plusieurs 
des recommandations de rapport de genre des CIF ont 
été suivies. Les critères d’investissement dans le cadre 
du Programme d’investissement forestier (FIP) et du 
Programme de renforcement des énergies renouvelables 
dans les pays à faible revenu (SREP) comprennent le 
genre comme co-bénéfice ou critère de base, et l’examen 
technique des programmes d’investissement pour le PPCR, 
le FIP et le SREP surveillent en tant qu’éléments du cadre 
du projet la présence d’une analyse de genre spécifique au 
secteur, des activités spécifiques ciblant les femmes et des 
indicateurs désagrégés par sexe. Tous les CIF encouragent 
au moins certains rapports de résultats désagrégés par 
sexe, bien que cela soit variable. En 2014, un nouveau 
point focal pour le genre a commencé ses travaux au sein 
de l’Unité administrative des CIF (UA), où elle a supervisé 
la mise en œuvre d’un plan d’action de deux ans des CIF 
pour le genre (FY15-16) axé sur le suivi et l’évaluation, 
notamment par le biais de rapports annuels des indicateurs 
de genre et des bilans du portefeuille de genre des CIF. Un 
Plan d’action pour le genre des CIF Phase 2 (FY17-20), 
approuvé en décembre 2016, visait à renforcer davantage 
la responsabilité des résultats en matière de genre et 
à accroître la capacité de l’UA des CIF afin d’obtenir 
des résultats plus transformateurs pour le genre (CIF, 
2016). Alors qu’un rapport d’étape sur le genre des CIF 
pour l’exercice 2017 a montré des améliorations pour la 
plupart des CIF dans le cadre du Plan d’action pour le 
genre, la prise en compte du genre par le CTF est restée 
insuffisante. En 2018, une politique de genre révisée des 
CIF a été approuvée, qui a élargi le personnel de genre au 
CIF UA et a également rendu obligatoire l’amélioration 
des exigences en matière de genre dans la préparation 
des plans d’investissement, les procédures d’examen et de 
soumission, et la responsabilité de tous les CIF (CIF, 2018). 
Un nouveau plan d’action pour le genre, phase 3 (FY21-24) 
approuvé en juin 2020, vise à accroître le soutien technique 
en matière de genre aux pays pour l’élaboration de plans 
d’investissement et la conception de projets, ainsi qu’à 
améliorer le suivi et l’établissement de rapports sur le genre 
(CIF, 2020). Cela fait suite aux conclusions d’évaluations 
plus récentes de l’impact sur le genre des CIF selon 
lesquelles la programmation des CIF en matière de genre 
doit aller au-delà des impacts sur les individus pour faire 
progresser le changement institutionnel et des systèmes à 
plus long terme dans les pays (CIF/WEDO, 2020).

Les défis de la mise en œuvre des mandats de 
genre dans les fonds climatiques existants

Il ne fait aucun doute que des améliorations significatives 
en matière d’intégration du genre ont été apportées au 
sein des fonds multilatéraux pour le climat au cours des 
dernières années. Cependant, il existe des défis persistants 

pour une véritable prise en compte du genre dans le 
financement des actions climatiques avec un accent 
transformateur sur la lutte contre les relations de pouvoir 
sexistes, l’égalité d’accès aux ressources et la prise de 
décision conjointe.

À elle seule, une politique formelle de genre ou un plan 
d’action pour le genre pour un instrument de financement 
climatique est rarement suffisant. L’intégration systématique 
des considérations d’égalité entre les sexes - y compris en 
tenant compte de l’équilibre entre les sexes et de l’expertise 
en matière de genre - dans la gouvernance, les procédures 
opérationnelles, les organes consultatifs d’experts 
techniques et les structures de prise de décision d’un fonds, 
ainsi que dans la gestion et la culture du personnel d’un 
fonds (par exemple avec une approche de tolérance zéro 
à l’égard de l’exploitation, des abus ou du harcèlement 
sexuels et sexistes) est tout aussi importante. Alors que 
le niveau d’expertise en matière de genre représenté dans 
divers fonds, organes consultatifs d’experts, conseils 
d’administration et comités est difficile à déterminer, leur 
équilibre entre les sexes peut être plus facilement observé 
et suivi. Par exemple, un rapide aperçu de la parité homme-
femme des organes directeurs des CIF, du FVC, du FEM et 
du Fonds d’adaptation à la fin novembre 2020 révèle une 
grande variation et un biais thématique clair entre les sexes. 
Alors que le Conseil du Fonds pour l’adaptation et le Sous-
comité du PPCR avec 50% et 47% de femmes membres 
sont proches de l’équilibre entre les sexes, le CTF axé sur 
l’atténuation ne compte que 20% de femmes. Le Conseil du 
FEM (avec 45% de membres féminins en comptant à la fois 
les membres et les membres suppléants), le Sous-comité du 
SREP (37%), le Conseil du FVC (33% des membres et des 
membres suppléants), le Comité du Fonds fiduciaire du SCF 
(32%) et le sous-comité du FIP (28%) se situe entre les 
deux. Parmi ceux-ci, seul le FVC, en vertu de son instrument 
directeur, a un mandat formel pour parvenir à un équilibre 
entre les sexes au sein de son Conseil. Cette année, comme 
il y a un an, son Conseil d’administration de 24 personnes 
comprenait six femmes membres et dix femmes suppléantes.

La participation globale et équitable des bénéficiaires 
et en particulier des parties prenantes locales ayant le 
droit de faire entendre leur voix doit également devenir 
une préoccupation centrale de tous les mécanismes 
de participation publique et d’engagement des parties 
prenantes des fonds climatiques, par exemple à travers 
un rôle dédié aux organisations axées sur le genre et les 
groupes de femmes. Aux CIF et au FVC, les représentants de 
la société civile peuvent participer en tant qu’observateurs 
actifs aux réunions du Conseil en prenant la parole, les 
observateurs actifs des CIF ayant également le droit 
d’ajouter des points à l’ordre du jour et de recommander 
des experts extérieurs pour examen par un Conseil de fonds. 
La politique de genre révisée des CIF désigne désormais 
certains observateurs actifs des CIF comme représentants 
de l’égalité des sexes (sans ajouter de sièges d’observateurs 
supplémentaires). Une telle participation de la société civile 
en tant qu’observateurs actifs doit être équilibrée entre les 
sexes et tenir compte du genre. Idéalement, elle devrait être 
complétée par des groupes consultatifs sur les questions 
du genre et des quotas par sexe, qui s’appuieraient sur 
l’expertise et rassembleraient les experts des questions de 
genre, les organisations féminines et les femmes locales 
dans les débats sur les fonds climatiques.
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Certains des défis les plus persistants dans la mise en 
œuvre des mandats de genre des fonds pour le climat 
demeurent avec le suivi transparent, la notification et la 
vérification (MRV) des résultats de l’égalité des sexes dans 
le financement des actions climatiques. Alors que tous les 
fonds multilatéraux pour le climat ont désormais intégré 
les considérations de genre à des degrés divers dans leurs 
processus d’engagement des partenaires d’exécution, de 
développement de projets et d’approbation de projets (en 
se concentrant sur la qualité des procédures d’entrée), 
des faiblesses généralisées persistent dans le suivi et la 
communication des résultats quantitatifs et qualitatifs en 
matière de genre dans la mise en œuvre (axée sur la qualité 
des résultats de mise en oeuvre). Ces détails, importants 
pour la responsabilisation des fonds climatiques en ce qui 
concerne le genre, sont largement absents des rapports sur 
les résultats requis, tels que les rapports annuels sur les 
performances ou les fiches de notation des fonds soumises 
aux organes directeurs des fonds.

Au niveau des projets et au niveau global du portefeuille, 
la comptabilité quantitative et qualitative complète et 
précise des résultats du genre font défaut, tout comme le 
nombre désagrégés par sexe de bénéficiaires vérifiés (pas 
même prévus) ou la part des ressources d’un fonds dépensée 
à l’appui des résultats en matière d’égalité des sexes. Le 
tableau de bord institutionnel FEM-7 pour 2020 ne suit 
que la qualité des concepts des projets et des bénéficiaires 
prévus sous l’angle du genre, mais pas les résultats réels 
(FEM, 2020a). Un rapport d’étape du FEM sur la stratégie 
de mise en œuvre du genre souligne que seulement environ 
55% des projets du FEM en cours de mise en œuvre parlent 
de genre, et ceux qui le font ne fournissent souvent que des 
détails limités et une analyse superficielle des résultats 
en matière de genre (FEM, 2020b). Le rapport annuel du 
portefeuille du FVC pour 2019 pour les projets en cours de 
mise en œuvre note également des échecs des partenaires 
de mise en œuvre à rendre compte de leurs plans d’action 
soumis pour l’égalité des sexes, et dans certains cas, ils 
sont totalement absents. Les rapports suggèrent également 
que les projets après plusieurs années de mise en œuvre ne 
traitent pas suffisamment les évaluations de genre et les 
plans d’action obligatoires requis par le FVC comme des 

« documents vivants » nécessitant une mise à jour et un 
examen en affinant les cibles et les indicateurs et en suivant 
les données désagrégées par sexe de manière cohérente 
(GCF, 2020a ). De même, les rapports annuels que les fonds 
climats au titre de la CCNUCC doivent soumettre à la COP 
manquent également de détails et d’exhaustivité suffisantes 
pour rendre compte de l’égalité des sexes et des impacts 
climatiques à travers les actions financées par les fonds. 
Ceci en dépit du mandat prévu par la décision 21/CP.22 pour 
les fonds climat de la CCNUCC d’inclure des informations 
sur l’intégration des considérations de genre dans tous les 
aspects de leurs travaux. Le 9ème rapport du FVC à la 
COP en 2020, par exemple, a principalement fourni un 
récit sur les aspects procéduraux de l’application de la 
politique de genre dans la préparation du projet, mais pas 
d’informations qualitatives ou quantitatives sur les résultats 
en matière d’égalité des sexes, pas de nombres agrégés de 
bénéficiaires différenciés selon le sexe de son portefeuille, ni 
une comptabilité des financements approuvés ou décaissés 
à l’appui de l’égalité des sexes et des impacts climatiques 
prévus (2020b).

Des efforts importants sont nécessaires pour améliorer 
encore la qualité, la portée et l’exactitude du MRV 
des résultats en matière d’égalité des sexes des actions 
climatiques financées. Une transparence accrue est cruciale. 
Cela comprend la divulgation publique des rapports annuels 
de mise en œuvre au niveau des projets par rapport à 
des modèles de rapports améliorés qui exigent que les 
partenaires d’exécution abordent davantage des questions 
de genre dans leurs rapports. À titre d’exemple, le Fonds 
pour l’adaptation a récemment mis à jour son modèle de 
rapport sur la performance des projets (PPR) nécessitant 
des informations désagrégées par sexe renforcées ainsi 
que des rapports qualitatifs sur le genre et comprenant 
une nouvelle section des leçons apprises sur le genre (AFB, 
2020). Le renforcement des orientations fournies par les 
fonds sur le suivi et l’établissement de rapports, associé à un 
soutien accru et répété au renforcement des capacités des 
partenaires d’exécution, devraient être considérés comme 
des stratégies importantes pour traiter et combler les 
lacunes des rapports sur la question du genre.

https://unfccc.int/resource/docs/2010/cop16/eng/07a01.pdf#page=2
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https://unfccc.int/resource/docs/2014/cop20/eng/10a03.pdf
http://unfccc.int/paris_agreement/items/9485.php
https://unfccc.int/resource/docs/2016/cop22/eng/10a02.pdf
https://unfccc.int/resource/docs/2017/cop23/eng/11a01.pdf#page=13
https://unfccc.int/resource/docs/2017/cop23/eng/11a01.pdf#page=13
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2017/cop23/eng/11a01.pdf
https://undocs.org/FCCC/SBI/2019/15
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https://www.climateinvestmentfunds.org/sites/cif_enc/files/meeting-documents/ctf_scf_22_7_rev.1_cif_gender_action_plan_phase_3_final.pdf
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